
POUR LES GOUVERNEMENTS ET LES AUTORITÉS LOCALES   

• 	Adopter des plans d’action nationaux et locaux visant à mettre fin à la violence à l’égard des 
femmes, y compris en attribuant des fonds et des ressources à des programmes et activités 
de prévention et de sensibilisation.  

• 	Examiner la législation existante et identifier les lacunes et les domaines à renforcer en col-
laboration avec les groupes de la société civile. Élaborer des politiques et des règlements 
permettant l’application de la législation à tous les niveaux, y compris par les respons-
ables chargés de la santé, de la police et de la justice. 

• 	Ratifier les traités internationaux relatifs à la question dont votre pays n’est pas encore partie. 

• 	Améliorer la collecte de données sur la violence à l’égard des femmes et des filles y compris 
par des enquêtes réalisées en population générale.   

• 	Inaugurer un prix annuel afin d’honorer les femmes et les hommes qui œuvrent sur le plan 
national ou local à mettre fin à la violence à l’égard des femmes.  

• 	Créer des comités intersectoriels de coordination en vue de traiter de la question de la 
violence à l’égard des femmes en collaboration avec les groupes de la société civile. 

POUR LA SOCIÉTÉ CIVILE 

• 	Travailler avec les responsables gouvernementaux aux niveaux local et national en vue de 
mettre fin à la violence à l’égard des femmes dans votre pays ou votre communauté. Vous 
pouvez consulter la base de données sur la violence à l’égard des femmes à : www.un.org/
womenwatch/daw/vaw/v-database.htm pour trouver le cadre juridique de votre pays, les 
politiques et programmes portant sur le sujet ainsi que les données et les statistiques. 

• 	Lancer une campagne de SMS/messages textuels pour sensibiliser votre pays ou votre 
communauté à la violence sexiste dans votre pays ou votre communauté. 

• 	Établir un recueil d’histoires concrètes d’hommes et de femmes s’employant à mettre fin 
à la violence à l’égard des femmes et l’envoyer aux responsables gouvernementaux, aux 
ONG et aux médias. 

• 	Organiser des séminaires et des conférences centrés sur des questions comme la 
législation nationale sur la violence à l’égard des femmes et le rôle que peuvent jouer les 
hommes pour arrêter la violence à l’égard des femmes dans les communautés locales.  

• 	Demander aux artistes de la région de créer une œuvre contre la violence à l’égard des 
femmes et organiser une exposition pour présenter les œuvres.  

Utiliser la journée internationale de la femme (8 mars) et la journée internationale pour 
l’élimination de la violence à l’égard des femmes (25 novembre) comme occasion d’organiser des 
manifestations et des activités sur le thème de mettre fin à la violence à l’égard des femmes.



• 	Présenter un film qui illustre le problème et le faire suivre d’un débat en groupe ou d’une 
séance de questions réponses avec les réalisateurs.  

• 	Organiser un atelier à l’intention des journalistes locaux afin de les sensibiliser à la 
problématique hommes-femmes et renforcer l’importance du rôle des médias pour mettre 
fin à la violence à l’égard des femmes. 

POUR LES ENTREPRISES 

• 	Tenir des ateliers obligatoires de sensibilisation aux questions d’égalité des sexes à 
l’intention des employés de votre société.  

• 	Mettre en œuvre une politique de tolérance zéro envers la discrimination et le harcèlement 
sexuels dans votre lieu de travail.  

• 	Demander au personnel de nommer une représentante des femmes pour vos employés.  

• 	Sélectionner une ONG locale qui s’emploie à mettre fin à la violence à l’égard des femmes 
comme bénéficiaire des dons caritatifs de votre entreprise pour l’année.   

POUR LES ÉCOLES ET LES UNIVERSITÉS 

• 	Tenir des conférences, des séminaires, des ateliers pour former tous les éducateurs à 
tous les niveaux sur la problématique hommes-femmes et les problèmes d’inégalité des 
femmes, y compris à reconnaître et aborder la violence à l’égard des femmes.   

• 	Organiser des discussions de groupe, des colloques et des débats pour les élèves ou les 
étudiants sur la question de la violence à l’égard des femmes auxquels des ONG locales, 
des membres du gouvernement, des universitaires ou des personnalités du secteur privé 
seront invités à participer comme orateurs extérieurs.  

• 	Inclure des activités visant à sensibiliser et à promouvoir la prévention de la violence à 
l’égard des femmes dans votre programme d’études.  

• 	Organiser un concours d’art oratoire sur la question, visant en particulier les garçons et 
les étudiants.  

• 	Lancer un concours de rédactions ou de dissertations sur le sujet de la violence à l’égard 
des femmes. Les travaux primés pourraient être affichées sur votre site ou remis à un jour-
nal local pour publication.  

• 	Organiser un concours d’art/d’affiches en demandant aux élèves ou aux étudiants de 
conceptualiser le problème.  

• 	Demander aux élèves de créer une animation flash ou des cartes postales électroniques 
pour mettre en lumière le problème de la violence à l’égard des femmes, en particulier 
dans le contexte local.  

Pour plus de ressources, visitez http://endviolence.un.org
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Il incombe à tout un chacun de mettre fin à la violence à l’égard des femmes.  Veillez à 
convier des femmes et les hommes de tous âges et de toutes origines à prendre part 
à vos manifestations et activités. 

Que se passe-t-il ? Faites-nous savoir ce que vous faites pour mettre fin à la violence à l’égard 
des femmes en utilisant le formulaire en ligne à http://endviolence.un.org/index.shtml
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